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les hommes du 1er et 2e rang. Les musiciens et les soldats du train
des dquipages portent le sabre d'infanterie, les sapeurs le sabre de

pionniers.

d) Les troupes du service sanitaire.

Ces troupes se composent de 14 compagnies inddpendantes, rd-

parties dans trois inspections sankaires. En temps de guerre ces troupes
sont destindes ä enlever les blessds pendant le combat, ä les trans-

porter ä portdc des secours mddicaux, ä les soigner, ä aider les

chirurgiens dans les opdrations, ä dtablir les ambulances et les höpitaux
de campagne, enfin ä pourvoir ä l'enterrement des morts.

En temps de paix, 4 caporaux, 6 chefs de patrouille et 60 soldats

sont, ä tour de röle, commandds pour faire le service dans les höpitaux

militaires. Le reste de la troupe est disponible pour etre rdparti
dans les garnisons.

La taille exigde est d'au moins 62 pouces. Le recrutement se fait
en partie par des recrues tirdes de toutes les parties de l'empire, en

partie par des soldats qui demandent ä entrer dans cette branche spd-
ciale du service, lorsqu'ils ont encore 5 ans au moins ä rester sous
les drapeaux. On exige surtout une forte Constitution, une bonne
conduite et un caractere doux. Dans chaque compagnie sanitaire il doit
y avoir autant que possible un nombre dgal d'Allemands, d'Italiens, de

Slaves et de Hongrois.

Les hommes sont armds d'une petite carabine ä bayonnette. En

campagne, chaque homme porte une boulgue et un sac en cuir contenant

des effets de pansement. Les sous-officiers portent, en outre, le
sabre d'infanterie. Les trompettes sont armds du sabre d'infanterie,
les sapeurs du sabre de pionniers.

En temps de guerre, une compagnie sanitaire est attachde ä chaque

corps d'armde. (A suivre.)

COURS DE REPETITION DE L'ARTILLERIE DE POSITION

A ST-MAURICE (Valais).

Les compagnies d'artillerie de position n°* 54 d'elile, capitaine Robert (Vaud), et

62 de rdserve, capitaine Gottrau (Fribourg), ont fait leur cours de repetition ä St-
Maurice en deux series, du 16 au 29 mai et du 50 mai au S juin. Ces cours etaient

commandes par le major federal d'artillerie Schulthess qui elail secondd par les

capitaines Le Royer et de Valliere, instructeurs federaux. M. le colonel federal

Delarageaz les a inspecles.

On disposait pour ces cours du materiel et des munitions ci-apres :
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1 canon de 24 liv.
2 canons de 18 liv.
2 canonsde 12 liv.
2 obusiers longs de 24 liv.
1 caisson pour canon de 12 liv.

90 boulets de 18 liv. avec 30 charges ä 144 lots

et 60 charges ä 96 lots.

30 coups pour canon de 12 ä 96 lots.

60 » » ä 60 lots.

18 coups ä milraille pour canon de 12.

60 obus de 24 avec 50 charges fortes et

60 faibles.

Quant au reste du matdriel, outils, bois de plate-formes, etc., on a tout du im-
proviser, et sans l'habiletd pratique du commandant de l'dcole et des instructeurs,
et la bonne volonte des bourgeois de St-Maurice, il est douteux que l'ecole eüt pu
rdussir aussi bien.

Trois batteries ont dte armees :

1° Batterie des capucins (rive droite);
2° Batterie Vielandi (rive gauche);
3° Batterie du clocher id.

La l" a regu deux canons de 18 liv., les deux autres 2 canons de 12 et 2
obusiers longs de 24 liv. Le canon de 24 liv. ne fut pas etabli dans les ouvrages, mais

conservd ä l'arsenal pour les maYiceuvres de force.

Les trois batteries tiraient sur le meme but. A cet effet, une in cible de 6 pieds

carres avait dtd placee au pied des rochers enlre Lavey el les Bains ä 1300 pas,

une 2,n• cible fut placee pres du vieux chemin de Mordes ä 2,200 pas. La justesse
du tir dtait satisfaisante.

La troupe, logee chez les bourgeois, a recu maintes fois des preuves de l'interet
avec lequel ses travaux etaient suivis par eux, et eile se loue beaucoup de Faccueil

qu'elle en a recu.
La distribution du temps dtait la meme que pour toutes les autres ecoles d'artillerie,

c'est-ä-dire exercices de 5 1/2 h. ä 101/2 du matin, et de 2 ä 7 h. du soir.

L'utilisalion de St-Maurice comme place d'armes nous semble un veritable

progres. L'artillerie de position, ä sa creation, fut tirde des batteries attelees. Les

canonniers, dont plusieurs avaient subi avec peine le ddclasscment dont ils avaient

die l'objet, ont compris au cours de St-Maurice toute l'importance de leur arme et

l'interet particulier qui s'attache ä leur service. 11$ se sont familiarisds avec les

pieces de gros calibre, ils ont pu appliquer les diverses manoeuvres de force avec le

treuil ou avec la chevre et surtout ils ont appris ä connaitre les ouvrages dans les—

quels ils seraient appelds ä combattre.

II nous semble que St-Maurice devrait recevoir en meme temps des sapeurs du

gdnie, de l'artillerie de position et des carabiniers qui y suivraient, sous un meme
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commandement, leurs cours de röpötition. Les sapeurs du gdnie trouveraient ä

St-Maurice des ouvrages permanents. II serait plus facile de leur faire comprendre

sur place les proprietes ddfensives soit du terrain, soit des ouvrages, ainsi que la

protection muluelle que ces derniers doivent se preter. Leurs travaux pratiques ser-

viraient ä l'entreticn des ouvrages et ne seraient pas faits en pure perle comme cela

arrive, ä Moudon par exemple, oü l'on doit detruire ä la fin de l'dcole tout ce que
l'on a fail pendant sa durde. La prdsence de l'artillerie de position et des carabiniers

permeltrait en outre de faire, sous les yeux de la troupe, des expdriences sur la

portee et la penetralion des projectiles, expdriences dont tous, sapeurs, canonniers

et carabiniers retireraient une connaissance plus complete de leur arme et qui
servirait ä leur faire mieux comprendre le röle et le but de la fortification.

Les carabiniers trouveraient ä St-Maurice un terrain admirablement propre ä

leurs exercices. Service de tirailleurs, service de süretd en campagne, apprdciation
des distances, tir sur difförents niveaux en plaine dans la montagne, ä travers des

ravins ou des cours d'eau, lir derriere les fortifications ou attaque de ces demieres,

en un mot il nous semble que cette place d'armes röunirait tout ce que peut desirer

l'officier de carabiniers le plus ddsireux de developper l'aptitude et les connaissances

de ses hommes.

L'artillerie de position, outre l'avantage d'acqudrir la parfaite connaissance des

ouvrages qu'elle aurait ä armer ou ä döfendre, travaillerait ä les amöliorer. Ainsi,

par exemple, il n'existe point de magasins ä munitions dans les batteries, les terre-

pleinsde ces dernieres sont pour la plupart trop elroits, les chemins par lesquels

on devrait les armer doivent ötre dlargisel amdliords, etc., etc.

Enfin, et ceci n'est point ä nos yeux le moins important, on ötablirait entre ces

trois armes qui, en campagne, seraient si souvent appelees ä se soutenir, une sorte

de solidarild qui tournerait au profit de leur esprit militaire et du bien du service.

Les officiers d ötat-major appeles ä diriger ces dcoles, y trouveraient une excel-

lente occasion de se former au jeu des differentes armes dans la defense des places

et ils pourraient dtudier dans tous ses details le systöme de nos fortificalions. II y a

lä un progrös trds rdel et trds facile ä rdaliser.

II est vrai que ces dcoles obligeraienl ä dlablir ä St-Maurice une caserne süffisante

et des magasins de maldriel et de munitions, mais en temps de guerre on

serait tres heureux de les avoir tout placds. Nous ne comprenons pas que jusqu'ä

prösent on n'ait point songö ä donner ce compldment nöcessaire ä la place de St-
Maurice. C'est ä tel point que, comme nous l'avons dit, on a du presque toul im-
proviser et qu'il n'y avait point de depöt d'oulils. Une caserne et un arsenal ä St-
Maurice sonl indispensables.

Nous esperons que la bonne reussite des cours de repetition de cette annde en-
courngera le Döpartement militaire födöral ä continuer el ä complöter le systöme

qu'il vient d'inaugurer.
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Rectification. — L'intendant du materiel de guerre de la Confödöration nous

öcrit pour relever une erreur qui s'est glissöe dans notre 12e numero, ä l'article sur
le cours de röpötition de Saint-Maurice. Dös le 12 avril, M. l'intendant avait donnö

l'ordre d'acheter les outils et de pröparer le materiel necessaire ä Tecole. Ce matöriel

ötait en magasin ä l'arrivöe de la troupe et lui a ötö delivrö par le garde-magasin

federal. Une explication mal comprise, et qui avait trait ä des retards dans l'arrivöe

d'un convoi de poudre et du materiel fribourgeois, a ötö la cause de Terreur com-

mise par le redacteur de l'article en question. Nous nous empressons de la röparer

en rendant toute justice ä MM. les employes fedöraux.

Neuchätel. — Dans sa seance du 24 juin dernier, l'assemblöe Constituante chargee
de röviser la Constitution de 1848, a adopte l'article suivant:

« Art. 17. Tout citoyen neuchätelois, tout citoyen suisse Udbli dans le canton, doit le

» service militaire dans les limites determinees par les his federales et cantonales.

» Nul ne peut refuser un grade militaire. »

Ce dernier paragraphe a provoque une discussion assez vive : une minoritö de 17

membres en proposait le retranchement, parce qu'il consacre une violation de la li-
bertö individuelle; mais cette proposition a ete repoussee k une grande majoritö, sur
les avis des praticiens qui pensent que c'est le seul moyen d'arriver k une bonne

composition de cadres; que son retranchement amönerait une perturbation considörable

dans l'administration militaire, et enfin que la liberte ne peut etre invoquee en

pareille matiöre. — Un membre a d'ailleurs fait observer que fa contrainte möme

avait ici un cötö democratique, puisque l'acceptation volontaire amenerait une aris-

tocratie d'officiers et la creation du Systeme des cadets ou aspirants, ce qui repugne-
rait k la troupe, laquelle aime k sentir ses instincts chez ses chefs et k savoir qu'ils
comprennent ses besoins. S.

— Le bataillon vaudois n° 26, commandant Rosset, est arrive k Neuchätel le 5

juillet, revenant du camp de Thoune. II s'est fait remarquer par sa discipline et sa

bonne tenue. Son döpart s'est effectue le 6, par la voie du lac. S.

Vaud. — Dans sa söance du 30 juillet le Conseil d'Etat a nomme' MM. Lugrin, Fred., au
Lieu, 2e sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'ölite du 5e arrondissement. — Voruz, Henri-
Amedöe, ä Moudon, capitaine aide-major du bataillon de röserve du 1er arrond. — Ruffet, Ant.,
ä Arzier, 1er sous-lieut. de chasseurs de droite n" 1 de röserve du i' arrond. — Sauvet, Louis,
ä Nyon, 1er sous-lieut. de chasseurs de gauche na 1 de röserve du ie arrond. — Le 2 juillet,
M. Sugnet, Louis-Philippe, ä Payerne, 2e sous-lieut, de chasseurs de droite n° 1 de reserve du
8e arrond. — Le 3 dit, M. Rebut, J.-H.-Benj., äLavigny, 1er sous-lieut. de mousq. n°2 d'ölite
du 4e arrond. — Le 7 dit, MM. Jaquier, Eugene, a Nyon, 1er sous-lieut. de mousq. n° 1 d'ölite
du ie arrond. — Ruffet, Constantin, ä Arzier, 1CT sous-lieut. de mousq. n° 3 de röserve du 4*
arrond. — Le 7 dit, M. Daiimon, Antoine-Marc, ä Eysins-Signy 1er sous-lieut. de mousq. n°
3 d'ölite du 4e arrondissement.

Prajice. — Le Moniteur de l'armee annonce que, d'apres les "ordres de l'empereur,
tous les regiments d'infanterie de ligne vont recevoir des armes rayees, en echange
des armes k canons lisses qu'ils possedent actuellement.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an
pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
{'administration, ä MM. Corraz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ Et ROUILLER FILS, ESCALIER-DC-MARCHE, 20.
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